
 
 

 

 

 Madame, Monsieur 

 

Les établissements publics agricoles contribuent à l’éducation à l’environnement et au développement 

durable. 

Ainsi, à Airion, l’Association de COOPération d’Airion (loi 1901 à but non lucratif ; depuis 2007) 

permet : 

-de sensibiliser ses membres aux droits de l’homme dans le monde, 

-de développer la vie collective et coopérative des apprenants,  

-d’encourager le sens des responsabilités et des attitudes citoyennes,  

-de faire découvrir d’autres cultures afin d’ouvrir à la diversité culturelle du monde. 

L’association soutient tant que possible les voyages d’études proposés aux apprenants (Angleterre, 

Allemagne, Italie, Pays-Bas…) ; elle a organisé de nombreuses fois des voyages de coopération au 

Maroc, au Bénin… Elle propose également des actions plus locales (Disco Soupe à la cantine, vidéos 

sur des thèmes solidaires, rencontres avec certains acteurs solidaires…). 

 

Votre première action solidaire, c’est de devenir adhérent !  

 

 

Cordialement, 

Les membres de l’ACOOPA 
 

 

 

 

 
Coupon d’adhésion année :  

 

Madame, Monsieur …………………………………………………………………………. 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….. 

  

Téléphone : ……………………………………………………………………………………… 

 

Souhaite devenir adhérent. 

 

Je joins à cet effet un chèque de 5 € à l’ordre de l’ACOOPA (à agrafer au coupon 

d’adhésion). 

A adresser à : Association ACOOPA-6 rue du dessus de l’étang -60600 AIRION 

 

Fait à …………………………               Le…………………………… 

 

Signature  

 
 

 

www.associationacoopa.sitew.com 

mail : acoopa60@gmail.com 

 

Association ACOOPA 

http://www.associationacoopa.sitew.com/

